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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos au 31/12/2025 
 
 

 
Aux membres,  
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association I A D C relatifs à l’exercice clos le 
31/12/2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’I A D C à la fin de cet 
exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er Janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  

Observation  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 
points suivants exposé dans l’annexe des comptes annuels concernant :  
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• La note « Introduction » indiquant les incidences de la première application du 
règlement ANC 2022-06.  

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les points 
clés de l’audit relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement 
professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi 
que les réponses que nous avons apportées face à ces risques. 

Nous nous sommes notamment attachés à contrôler la correcte comptabilisation des fonds 
dédiés, ainsi que le traitement de l’information dans l’annexe des comptes annuels. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément.   

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et concordance ace les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés aux membres de l’Association.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 

au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 
fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve 
ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

 

 

 

Fait à Blois, le 01 Juin 2026 

 

 

Le Commissaire aux comptes 

ORCOM AUDIT 

 

 

Vincent COCUELLE 

Associé  

 

 



BILAN ACTIF

ASS IADC INSTITUT AULNAYSIEN

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I) 1 021 910 881 716 140 194 18,04 158 198 24,62

Créances

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 636 835 636 835 81,96 484 283 75,38

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 1 658 746 881 716 777 029 100 642 481 100 
(I + II + III + IV + V)



BILAN PASSIF

ASS IADC INSTITUT AULNAYSIEN

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves

Situation nette (sous-total) 275 825 35,50 273 464 42,56

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 310 902 40,01 325 189 50,61

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II) 30 886 3,97 3 791 0,59

TOTAL DES PROVISIONS (III) 36 731 4,73 32 452 5,05

TOTAL DES DETTES (IV) 398 510 51,29 281 048 43,74

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 777 029 100 642 481 100



COMPTE DE RÉSULTAT

ASS IADC INSTITUT AULNAYSIEN

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Produits d'exploitation 

dont ventes de dons en nature

dont parrainages

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 1 876 191 1 749 442 126 749 7,25

Charges d'exploitation

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 1 875 791 1 836 782 39 009 2,12

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 399 -87 340 87 740 100,46



COMPTE DE RÉSULTAT

ASS IADC INSTITUT AULNAYSIEN

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Produits financiers

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 3 137 3 309 -171 -5,18

Charges financières

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV)

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 3 137 3 309 -171 -5,18

3-RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 3 537 -84 032 87 568 104,21

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 87 498 -87 498 -100,00

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 1 879 328 1 843 026 36 302 1,97

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 1 876 967 1 839 593 37 374 2,03

EXCÉDENT OU DÉFICIT 2 361 3 433 -1 072 -31,23

Contributions volontaires en nature

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NATURE 627 069 735 055 -107 986 -14,69

Charges des contributions volontaires en nature

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT. 627 069 735 055 -107 986 -14,69

TOTAL 2 361 3 433 -1 072 -31,23



PRÉSENTATION DE L'ENTITÉ

ASS IADC INSTITUT AULNAYSIEN

Du  01/01/2025  au  31/12/2025



RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

ASS IADC INSTITUT AULNAYSIEN

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE  

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

INTRODUCTION 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Évaluation des immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Évaluation des immobilisations corporelles

Traitement des amortissements pour dépréciation

CRÉANCES - DETTES

COMPLÉMENTS RÈGLES ET MÉTHODES

PROVISION ENGAGEMENT DE RETRAITE



RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

ASS IADC INSTITUT AULNAYSIEN

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

CHARGES SUPPLETIVES

REMUNERATION DES DIRIGEANTS



ETAT DES IMMOBILISATIONS

ASS IADC INSTITUT AULNAYSIEN

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

Immobilisations incorporelles

TOTAL 49 425,47 4 758,70

Immobilisations corporelles

TOTAL 1 113 880,80 34 835,74

TOTAL GENERAL 1 163 306,27 39 594,44

Immobilisations incorporelles

TOTAL 12 586,02 41 598,15

Immobilisations corporelles

TOTAL 168 404,45 980 312,09

TOTAL GENERAL 180 990,47 1 021 910,24



ETAT DES AMORTISSEMENTS

ASS IADC INSTITUT AULNAYSIEN

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

Immobilisations incorporelles

TOTAL 44 732,58 4 907,13 12 586,02 37 053,69

Immobilisations corporelles

TOTAL 960 375,80 52 517,13 168 230,47 844 662,46

TOTAL GENERAL 1 005 108,38 57 424,26 180 816,49 881 716,15



ETAT DES CRÉANCES

ASS IADC INSTITUT AULNAYSIEN

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

Actif circulant

TOTAL 249 204,96 249 204,96



COMPTES DE RÉGULARISATION ACTIF

ASS IADC INSTITUT AULNAYSIEN

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 

TOTAL 90 428,17

PRODUITS À RECEVOIR

TOTAL 1 546,70



TABLEAU VARIATION DES FONDS 
PROPRES

ASS IADC INSTITUT AULNAYSIEN

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Réserves

TOTAL 325 189,49 -3 433,13 5 793,99 16 648,29 310 902,06







ETAT DES PROVISIONS

ASS IADC INSTITUT AULNAYSIEN

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Provisions pour risques et charges

TOTAL 32 451,74 4 279,73 36 731,47

TOTAL GÉNÉRAL 32 451,74 4 279,73 36 731,47



ETAT DES DETTES

ASS IADC INSTITUT AULNAYSIEN

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

TOTAL 210 256,95 210 256,95



COMPTES DE RÉGULARISATION 
PASSIF

ASS IADC INSTITUT AULNAYSIEN

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 

TOTAL 60,00

CHARGES À PAYER

TOTAL 110 880,16
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 

REUNION DE L’ORGANE DELIBERANT RELATIVE A L’APPROBATION 

DES COMPTES DE L’EXXERCICE CLOS LE 31/12/2025 

 

 

Aux membres, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées visées à l’article R.612-5 du code de commerce, qui 

ont été passées au cours de l’exercice en application de l’article R.612-7 dudit code. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, 

les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou 

que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur 

leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient, 

selon les termes de l’article R.612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à 

la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 

cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 

ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 
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CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention autorisée au cours de 

l'exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des 

dispositions de l’article L.225-38 du Code de commerce. 

 

 

 

Fait à Blois, le 01 Juin 2026 

 

 

Le Commissaire aux comptes 

ORCOM AUDIT 

 

 

Vincent COCUELLE 

Associé  
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